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aider, nous procurer quelques nouvelles adhesions, empecher
les defections de se produire.

Ainsi nous pourrons eontinuer une aeuvre que nous esti-
mons a un haut degre morale et patriotique. Aimer I'histoire
de son pays, e'est aimer son pays lui-meme. Connaitre son

passe, e'est comprendre son present et son avenir. Contri-
huer a repandre l'efude de I'histoire nationale, e'est accomplir
un devoir de bon citoyen, de hon patriote.

I.ES DIRECTEURS.

LA PANCARTE DE ROUGEMONT DE m5
par

P. ^BISCHER.

Ce n'est certes. pas la premiere fois que ce vieux texte,
dont l'interet est d'ailleurs indiscutable, sera publie : il y a un
siecle dejä, en effet, le doyen Bridel, qui avait garde de son

sejour de neuf annees ä Chäteau-d'Oex l'amour de tout ce

qui concernait la vie passee du Pays-d'Enhaut, en avait donne

une traduction frangaise dans le Conservateur Suisse 1, puis
dans sa Notice historique sur le comte et les premiers comtes

de Gruyeres 2
; le texte latin fut publie tout d'abord par Zeer-

leder 3, puis par Hisely et Gremaud dans les Monuments

de I'histoire de Gruyere 4, et enfin il parut dans les Fontes

rerum bemensium 5
; il y a quelque treize ans, de plus, parut

dans la presente Revue Historiqxie Vaudoise 6 une troisieme

1 Conservateur Suisse, t. Ill, pp. 397-403 ; avec notes: pp. 400-403.
2 Mem. et doc., p. p. la Soc. d'hist. de la Suisse romande, t. I,

pp. 242-244.
3 Zeerleder, Vrknnden fur die Geschichte der Siadt Bern, t I, p. 56.

4 Mem. et doc. p. p. la Soc. d'hist. de la Suisse romande, t. XXII,
pp. 8-11.

5 Fontes rerum bemensium, t. I, pp. 366-367.
6 Revue Historique Vaudoise, 1906, pp. 265-267.
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edition de la traduction frangaise de Bridel — sauf quelques

petits details sans grande importance, — publiee par M. F.
Reichlen dans l'article qu'il consacra au prieure de Rouge-

mont. — Mais, si multiples soient-elles, ces differentes
editions ne suffisent pas : soit la traduction Bridel, en effet, soit
le texte de Zeerleder — et par le fait meme celui d'Hisely et
des Fontes rerum bernensium. car ces trois textes sont proches

parents — ont pour source, non point l'original de la charte
de j 115, mais un simple vidimus du ii aoüt 1500, fait par
l'official de la curie lausannoise en faveur de frere Glaudius

Marchand, prieur de Rougeinont, et conserve, ainsi que l'in-
dique Hisely, aux Archives cantonales vaudoises. Au temps
du doyen Bridel et meme bien plus tard, on ne connaissait

pas le document original ; le doyen croyait a son existence,

il esperait qu'on le retrouverait un jour, soit aux archives de

Fribourg, soit ä Celles de Vaud 1 : on l'a decouvert, assez bien

conserve encore, il n'y a pas tres longtemps, dans les archives
de Rougemont meme, ce que le dernier editeur de la charte

mentionne dans une note, sans que cependant l'on s'apergoivc

que son texte ait beneficie de cette trouvaille inesperee. — Car
si le vidimus de 1500 est pour le fond presque semblable ä

l'original, il en differe quant a de nombreux details, quant
aux noms propres surtout : presque tous les noms de lieux ou
de personnes y sont mal lus et meconnaissables sous leur
nouvel habit, ce qui obligea Hisely et Gremaud a mettre un
si grand nombre de points d'interrogation entre parentheses

— et ils n'en mirent de loin pas assez encore — ä cöte des

formes qui leur paraissaient ä juste titre douteuses.

Et pourtant, ä cöte de l'interet purement historique que
presente ce vieux document, il possede un interet philologique

aussi, et non negligeable, par le fait precisement de tous ces

1 Memoires et doc., t. I ; Bridel, op. cit., p. 242.



noms de lieux qu'il cite — Oiz, Batentens, Reublo, Ransoneri
et tant d'autres — et qui sont, non seulement les premiers
temoins de l'existence de ces villages ou de ces lieux-dits,
mais encore la base, pour ainsi parier, sur laquelle on pourra
peut-etre edifier l'etymologie de ces noms.

TEXTE DE LA CHARTE

1115, Ier aoüt.

Original aux Archives de Rougemont (College communal).

ji Notum sit1 ommbw.? hominibw.? taw absentibw^ quaw
prcsentibw^ quod domino papa Hildebrando 2 sancte romane
ecclc^ie prcsidente. Henrico 3 autem jz rege regnante 4 & in
episcopatu lausanensi episcopo burcardo 5 agente. Wileriws
comes & coniux eius agatha. filii que eorum. Nec non & [a

Vldricw^ eiwsdew comitis auunculi filius. & coniux ehis

berta & filii eorum. dederunt heremww. libere cuw omni iure,
sine retentione G. quod adiacet ji inter duo flumina que uo-
cantwr flandru 7. D^o & sancto petro cluniensis ecclesie. cuw

1 Le i du document original est toujours le s long, sauf indication
contraire ; les st et et sont lies. Les lettres en italiques representent
les abreviations de la charte, et les lignes sont indiquees par un trait /
suivi d'un petit chiffre sous la ligne.

2 Ecrit Holdebrando, avec o exponctue et remplace par i suscrit.
C'est le pape connu sous le nom de Gregoire VII (1073-1085).

3 Henri IV, empereur d'Allemagne (1056-1106).
4 Le e final de « regnante », rendu illisible par une tache, a ete

remplace par un e suscrit.
5 Burcard d'Oltingen. Cf. Gremaud, Catalogue chronologique des

eveques de Lausanne, p. 6.

' La phrase « libere cum omni iure sine retentione quod adiacet»
a ete ecrite apres coup — 1'ecHture est du commencement du XIII«1®
siecle — sur un espace gratte.

7 Ce sont les deux Flendruz actuels : le premier, le Flendruz infe-
rieur, debouchant dans la Sarine au sud du hameau du meme nom
le second, le Flendruz superieur, appele generalement Griesbach.



uno homine nomine. Walter«.? de castel h In q«o loco ad honorem

d^i /b ecclma constructa beatissimi nicholai confessoris
chrwfi. ab incolis ei«.?dem loci digna celebratur memoria.
Postea isdem comes diuinit«.? in - /6 - spiratm? ultra unum prc-
dictorwm fluminuw. in ea parte que finem facit contra aloe-

mannos 2 quicq«id in decimis accreuerat ue\ adhuc accrescere
J7 sperabat dedit ad pr^dictum locum., Deinde prcdi'ctus
Vldricw.? qiiicquid in decimis possidebat in eadem ualle

totum contulit eidem eccl^ie., /8 Post hec filius ei«.? Hugo
iturus iherosolimam dedit dimidiam ecclcyfam que uocatwr
oiz.-, Postea u^ro non nulli de diuersis locis audientes /b fa-

mam bone conuersationis habitantium in loco illo. illorum
desiderantes labor«m ue\ orationum participes fieri, decimas

quas habebant /io in eadem ualle oiz. pro uoto dederunt dco &
sancto nicholao. Et hec sunt illorwm nomina. quorwm bene-

ficiis ornatur eius eccl&yfa. Turincw.? & Hubertus [n nepotes

prcdicti comitis dederunt decimam quam habebant. Alius
Torinc«.?. & Wido nepotes eius de perausa 4 similiter
decimam quam habebant. /12 Recho de uilar 6 uice dominws.

decimam quam tenebat de comite. dedit eo concedente. Truoldus
& iratres eius de uilar decimam quam habebant deder«»£ /13

similiter. Forinsecw.? autem montana. Redboldus de mau-

guens c iturus iherosoUmam quicquid habebat in alodio in

1 Sans doute Chateau [d'Oex], — Le terme « Oex » semble avoir
eu une signification plus generale que « Castel », qui designait d'une
maniere speciale le village existant ä l'entour du chateau meme.

~2 JE lies. — La frontiere linguistique n'a done pas varie du XIme
siecle ä nos jours dans cette contree.

»' Ecrit d'abord «particeps » ; « -ceps» a ete ensuite barre et le

meme scribe a ecrit au-dessus : « -cipes ».
'' Päturage au sud de Rougemont, au pied des rochers de la Gumm-

fluh.
Actuellement Grandvillars, dans la Gruyere, ou il a existe au

moyen age une famille noble de ce nom. Cf. Thorin, Notice historique
sur Grandvillars, pp. 164-165.

" II m'a ete impossible d'identifier ce Mauguens. II semblerait que
ce soit une localite de la Gruyere, puisque Redboldus donne des dimes
qu'il possede ä Battentin et ä Vaulruz.



eodem uico e in batentens \ & /« in ualle rodulfi2. totum
contulit addens de familia sua utriusqw«? sexus. Qui redempti
sunt a priore no^ro domno iohanne. C. V. solidos. Deinde
alii /15 quam plure's decimas minine 3 recipientes. qwos enu-
merare singillatim non possums. dederunt usqwe ad X.
iugera4. Testes0 sunt. Wilelmw^. Wido jie Liefredus. Falco.
Emmo. Hugo & Nantelrm«. Quum longus dies rei geste
memoriam auferre solet apicibw.? litterarum tam presentibw^

quam sequa - jn - cibus reducere curavimw.?. qwod supradictm?
comes, decimam quam habuit in ualle oiz contulit ecclme
sancti Nicholai rubei montis. laudantibws omnibus /is filiis
suis. & Giraldo c episcopo lausanensis ecclesie in capitulo hoc

idem laudante audiente Oucilino pr^sbitero Oudricw^ teuto-
nicus7 pro remedio anime sue /19 in ibi uineam quam habuit
a crissei8 donauit., Willelmus de corbieres 9 hoc idem fecit

1 Aujourd'hui Battentin, lieu-dit pres de Bulle.
2 Vaulruz.
I Pour « minime ».
' Jugerum : mesure de surface equivalente, d'apres Du Cange, ä

ce qu'un boeuf pouvait labourer en un jour.
• Le premier ^ est rond, et lie au t par un trait deux fois incurve.

'• Girard I de Faucigny, eveque de Lausanne. D'apres Gremaud,
op. £it., p. 7, il est mentionne pour la premiere fois en nix et pour
la derniere en 1125, mais il aurait ete eveque des 1103.

7 Personnage peut-etre originaire de la partie alemannique de la
vallee.

8 Probablement Crissier, dans le district de Lausanne.
II Dans son Histoire de la seigneurie et du bailliage de Corbieres

1 Arch, de la Soc. d'hist. du canton de Fribourg, t. IX, p. 359)> W N.
Peissard dit qu'ä l'occasion de la fondation du prieure de Rougemont
par le comte de Gruyere, Guillaume de Corbieres donna au nouvel
etablissement son alleu de Moscausa, et il indique comme epoque de
la fondation du prieure le pontificat de Gregoire VII, soit 1073-1085.
Quelques pages plus haut, ä propos de la genealogie de la famille de
Corbieres, il met ä cote du nom de Guillaume cette meme date de
1073-1085, ce que M. Hubert de Vevey, dans son article intitule La
Maison de Corbieres (Manuel general pour servir d'Vhistoire de la
Suisse, t. Ill, p. 233), copie et glose ainsi : «Le premier membre
connu de cette famille est Guillaume I... cite de 1073 ä 1085.Or
Guillaume I«r n'est pas cite de 1073 d 1085, mäis simplement cite ä



de alodio qiiod in moscausa 1 habuit. E 2 costantinms friolz
tres mealz 3 cum /2o apendiciis suis quas habuit in reublo4. Et
alio totidem. & YalteriMs laudante socru sua totidem. Boso

& constantinw^ cum sua generatione totidem. cum /21 apendiciis

suis. Et durandus griuelz unum meal & dimidium.,
Omwcs isti pr^dicte ecclc^ie sancti nicholai tarn dederunt

quam vendiderwwf., Willelmz« 5 comes. & Wido ]s2 conparti-

une date inconnue, entre 1073 et 1085. Mais cela meme demande
confirmation. La pancarte de Rougemont ne donne pas les dates des
differentes donations dont le prieure fut l'objet : nous savons que
ces donations sont anterieures ä 1113, et posterieures ä 1073, c'est
tout. II est cependant permis de supposer que ces donations sont pla-
cees dans la charte de 1115 par ordre chronologique : ce qui confir-
merait cette hypothese, ce sont les « deinde », les « postea » qui se-
parent les differentes mentions des actes ; et puis l'on commence ä
parier de chevaliers partant pour les Croisades — ce qui n'a pu
avoir lieu avant 1095 — et puis l'on voit apparaitre aussi l'eveque
Giraldus : or c'est apres deux de ces mentions qu'est cite Guillaume
de Corbieres, ce qui permettrait peut-etre de supposer qu'il fit sa
donation apres 1095, et non pas entre 1073 et 1085.

1 Päturage appele aujourd'hui la Verda, au N. de Rougemont, ä
l'extremite de la vallee de Vert-Champ.

- Pour « et ».
•! Muids, du lat. « modios ».
'• Mont Rübli actuel. II est ä noter — c'est d'ailleurs la remarque

que fait Jaccard dans son Essai de toponymie, — que le chalet au pied
de cette sommite se nomme encore Rubloz : Rübli n'est selon toutes
probabilites qu'une etymologie populaire.

' II se pose ici une question extremement delicate, et que Hisely
n'a pas eu ä etudier, le notaire du vidimus de 1500 ayant par sa

transcription fautive supprime le probleme. Qui est ce comes Willelmus

Est-d identique au comes Wilerius cite en commengant II
est difficile de se prononcer; notons toutefois que les deux prenoms
sont completement distincts : « Willelmus » vient en effet de « Willahelm

», nom forme du radical «Wila» et du suffixe «-helma»
(Förstemann, Altdeutsches namenbucli, pß. 1601-1602), tandis que
« Wilerius » est une latinisation du prenom germanique « Wiliachar »
(Förstemann, op. cit., pp. 1600-1601) ou «Wilihari ». Peut-on
supposer une confusion des deux noms, de meme que Girardus (« Gair-
hard ») a ete bien souvent confondu avec Giraldus (« Gairwald »)
C'est peu probable, car les raisons phonetiques qui peuvent expliquer
la seconde confusion ne pourraient servir ä expliquer la premiere.
— Quoi qu'il en soit, Willelmus vivait en 1115? puisqu'il figure parmi
les temoins de la pancarte — c'est lä un fait precis qu'aurait pu
relever l'auteur de la genealogie des comtes de Gruyere (Genealogisches

Handbuch zur Schweizer Geschichte, I, 33, p. 88) — et



ceps eius decimam de grossa petra 1 iam sepe dicto sancto

pro animabw^ sui suorumque parentum deuote dederunt.,
Walfredus quicquid alodii habuit /2s a perausa. & aldulfus
cum iratrc suo adalberto alodium quod habuerunt in castello.

d'autre part vivait vers 1080 un comte Wilerius qui etait marie et
qui avait des enfants : en 1096, son fils Uldricus, chanoine de
Lausanne, partit pour la croisade — par consequent, ä ce moment-lä, le
comte W ilerius devait avoir un certain äge i de quarante ä qua-
rante-cinq ans au moins. Est-ce bien lui, des lors, qui, sous un nom
different, figure comme temoin dans la charte de Rougemont, vingt
ans plus tard, en 1115 Si Ton y reflecliit, la chose ne parait pas tres
certaine. En 1136, d'autre part, le monastere d'Humilimont compte
parmi ses fondateurs Willelmus, comte de Gruyere, qui disparait
vers le milieu du XIIme siecle (Hisely dit vers 1157). Est-il le meme
que le Willelmus de vingt ans plus tot, de 1115 Si oui, il devait
etre le meme aussi que le Willelmus comes — ce mot de comes, si
Ton admet l'hypothese de l'ordre chronologique des faits dans la
pancarte, peut s'expliquer comme une adjonction due au scribe de
1115, puisque le comte Wilerius apparait encore dans la suite (lignes
24 et 27) — qui cede au prieure, ä l'epoque de la croisade, sa part
dt la dime de Grossa petra? L'ecart entre 1096 et 1157 environ pour-
rait sembler un peu considerable : des lors il serait permis de songer
— ce n'est d'ailleurs, je le repete, qu'une hypothese — ä une genea-
logie telle que celle-ci:

X X.

N.N
'

Wilerius X X X.X. Vldricus
1073/1(185 1073/1085'

Agatha i —Herta

1 II I
1

I I I

Willelmus Revmondus Vldricus Torincus Hubertus Torincus Wido Hugo Filii
<>uv. 1095-1115 vers 1100 1096 vers 1090 vers 1090 \ers 109J sers 1090 1096 1073/1085

r_ |

Willelmus Raboldus Turincus Jorans
1145/1159 1145/1159 1145/1159 1145/1159

II faut ajouter qu'il n'y a pas de preuves certaines que Reymondus
ait jamais etc comte. — Dans son tableau genealogique, Hisely fait
d'etranges confusions, et fait gratuitement, des deux Torincus,
d'Hubertus et de Wido, des neveux par alliance de Wilerius.

1 II n'existe ä ma connaissance actuellement qu'un lieu-dit appele
«Glosse Pierre»; ä Oppens (Vaud). 11 est assez douteux cependant
que la charte veuille parier de cet endroit-lä.
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& a ungrin 1 ad pr^dictum locum contulerunt., Lamberti« de
elz 2 lo prael & crousum ad se pertinentibz« & scabellum *

uinee in clauso de balgeie 4 laudantibw.y filiis suis per manuw
Wileri comitis. Deinde uero uldricw.9 comitis filiw.? Willerij.
/as lausanensis ecclm'e canonicum. iturus iherosoUmam me-
dietatem eccl^e J de oiz c. & dimidiam eiusdem ecclesie 5

1 Actuellement l'Hongrin, qui debouche dans la Sarine entre Mont-
bovon et Albeuve.

2 On trouve des graphies sembiables dans d'autres documents.
Cf. par exemple «Amedeus de Eis», vers 1197 (MDSR, t. XXII,
p. 26) ; « Vldricus faber de euz », dans un acte de 1227 concernant
Rodolphe le jeune, fils du comte Rodolphe de Gruyere (MDSR,
t. VI ; Cartulaire de Lausanne, p. 175) ; « Torencus de euez », dans
un acte de 1227 aussi {MDSR, t. VI, p. 178). «Elz» de 1115 et
« Eus » de 1227 designent-ils la meme localite La phonetique n'y
voit aucun inconvenient, mais ^identification de « Elz » n'en est pas
simplifiee. A la rigueur, « elz » pourrail representer « oiz » : 1 e / pou-
vait en effet n'etre pas prononce — cf. par exemple le mot « mealz

modios », ou le I n'est pas etymologique mais est une simple
graphie et si Ton admet que « oi » etait deja prononce «ei» —
etape par laquelle « oi » a du passer pour arriver au moderne « e —
oex », — le e de « elz », ä la rigueur, pouvait representer ce « ei » ou
ce « ei» : mais il resterait ä expliquer pourquoi on a « oiz » partout
ailleurs, et « elz » une fois seulement. — Une autre solution, ce serait
d'identifier «Elz» avec «Enney» (Eu-ey), dont les formes an-
ciennes donnees par Jaccard (Essai de toponymie, p. 148) sont :

Eiz, 1224; Heyz, 1254; Eys, 1388. Le passage de «euz» ä « eiz »

s'expliquerait peut-etre comme une sorte d'assimilation.
3 D'apres Du Cange, mesure de surface equivalente ä ce qui pouvait

etre cultive en un jour.
4 Peut-etre Bougy-Saint-Martin ou Bougy-Villars, pres d'Au-

bonne, 011 l'abbaye de Romainmötiers avait aussi des vignes; peut-
etre encore Baugy, hameau de la commune de Montreux : mais si
Ton se base sur les formes anciennes donnees par Jaccard, cette
derniere identification parait moins probable.

Le e initial est une « e caudata ».

" II est ä remarquer que la forme de ce mot est toujours « oiz »,
et jamais Oyz, Oit, Oix ou Oyez, comme l'imprime Hisely. — Qu^' y
ait dans ce « oiz » un nom de personne, cela est fort possible, et meme
probable : personne ne doute plus de l'importance des noms de

personnes dans les questions de toponymie. Mais lorsqu'il s'agit de
savoir quel est ce nom propre, cela devient plus delicat. Pour arriver
ä « oiz », en effet, il faut ä l'etymon un o suivi d'un groupe conson-
nantique tel qu'il puisse degager un y en avant. Ces conditions sont
remplies par le nom « Otius », que donne le Dictionnaire historique
du canton de Vaud (Mottaz), p. 371 ; mais elles sont remplies egale-
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aduocatiam laudante & cowcedente Giraldo lausanensis epis-
copo. 126 beato Nicholao rubei montis donauit. Anselmus pres-
biter ubicuraqwc hereditatis habebat. beati Nicholao de

rogemot1 pro ipso dco /s7 cawbierunt., Sepe nominatus comes
Wileriws dedit terram quam tenebat martinw^ delsuc2 uxore

ment par quantite d'autres noms, tels que « Auscus » (De Vit, Ono-
masticon, t. I, p. 627; « Auxius» {id., t. IV, p. 635); «Auscius»
{id., p. 627); « Autius » (id., p. 632); « Oscus » {id., t. IV, p. 838);
« Oscius » {id., ibid.); « Osius » ou « Hosius » {id., t. Ill, p. 436). II
n'est pas meme certain que « oiz » soit d'origine latine: il peut fort bien
representer un prenom germanique tel que « Osco » — donne par
Förstemann (Altdeutsches namenbuch, p. 5) avec un point d'interrogation,
il est vrai — ou bien l'hypocoristique « Osico » ou « Hozico »

(Förstemann, p. 354). — La forme de 1115, bref, n'est pas suffisamment
ancienne pour qu'on puisse pousser les deductions plus loin : nous
sommes, et nous resterons sans aucun doute dans l'incertitude, quant
ä l'etymologie exacte de Oex.

Une question secondaire se pose ici, ä savoir ä quoi le colon ou le
seigneur qui s'est appele quelque chose comme Otius ou Osico — peu
importe — a donne son nom tout d'abord. Malgre ce qui m'a ete dit,
malgre la remarque qui m'a ete faite que les noms de comtes ou de
pays, au moyen äge, viennent des noms de chateaux, je rie puis me
resoudre ä croire que cet Otius(?) ait donne son nom au chateau
tout d'abord. La Charte de 1115, en effet, lorsqu'il s'agit — autant du
moins qu'on peut s'en rendre compte — de « Chateau d'Oex », ecrit
« Castel », « Castellum », simplement. « Oiz », pour le scribe, semble
avoir eu, ainsi que je l'ai dejä fait remarquer, une signification plus
etendue; il parle ä deux reprises de la: « vallis oiz»; il parle aussi
de 1' « ecclesia de oiz » — seule eglise paroissiale de la contree, il faut
le remarquer. — Pour trouver un «Castrum de Heiz», il faut
attendre une soixantaine d'annees — ce qui ne signifie d'ailleurs pas
qu'on n'ait pas employe cette expression plus tot, — jusqu'en 1171
(date mentionnee par Gauchat, Gibt es Mundartgrenzen ?; Archiv
für das Studium, der neueren Sprachen und Literaturen, t. CXI,
p. 402). Et une charte de 1438 (Cf. Geschichtsforscher, t. II, p. 236
et Hisely, Monuments, t. 23, p. 13) mentionne eile aussi que l'on par-
lait de «^uratus de oyes» bien avant que de «curatus castri de

oyes». Cela, en un mot, permettrait de supposer que l'on dit tout
d'abord «pays d'Otius » et qu'ensuite seulement, pour designer
le chateau qui se trouvait dans la contree, on parla de «chateau
d'Otius ».

1 Rougemont.
2 Le fait de la liaison frequente de l'article avec le nom propre

qui suit, dans cette charte — deperausa (1. 11), dela ransoneri (1. 28),

derogemot (1. 26) — permettrait peut-etre de lire «del sue», et

d'identifier alors ce « sue» avec Lessoc, dont les formes anciennes
donnees par Jaccard {Essai de toponymie, p. 230), sont Lessoz, 1231,

a les soz, 1237 {MDSR, t. VI, p. 242) ; Lessot, 1352.



sua laudante agatha cut» filiis suis. Et filius eius h» Reimon-
dus 1 dedit terram quam rodulfus tenebat de la ransoneri2

cum omnibus appendiciis suis. & uineas quas habebat accrisei
& in luins 3 & consuetudines /go earum. His beneficiis colla-
tis. & post conferendis. Giraldus 4 lausanensis episcopus 5.

& Boso c bone memorie auguste episcopus. pacem bannierunt.
/30 Insup^r a saneta ecciesia & a regno celorum eliminantes

& anathematizantes omnes pr^dictis rebus usque ad quatuor
nuwmos aliqwid subtraentes/31 ucl in ibi deo seruientes in-
quietantes. usque ad emendationem cum satisfacione 7. Re-

lecta est hec carta anno dommice incarnationis. Ml. /so

1 J'insiste ici encore sur le fait qu'aucun document ne permet,
ainsi que le veut Hisely, de voir en Reymondus un comte de Gruyere
qui aurait vecu de 1115 aux alentours de 1136.

2 Village actuel de Rossinieres. — « De la ransoneri » est ecrit par
la meme main, en dessus de « cum omnibus ».

3 Localite du district de Rolle ; l'orthographe du nom n'a pas
change.

4 Schmidt, dans son Histoire du diocese de Lausanne (Memorial
de Fribourg, 1858, p. 379 sqq.), se basant sur le fait que Giraldus,
eveque de Lausanne, preta serment d'obeissance ä Gui de Bourgogne,
archeveque de Vienne et administrateur de l'Eglise de Besangon,
en no7 '(Dunod, Histoire de l'Eglise de Besanqon, t. I, p. 140), et
constatant d'autre part que son predecesseur, Conon de Fenis, vivait
encore en 1103, place le commencement de l'episcopat de Girard de
Faucigny en 1106. II parait des lors singulier que, d'apres notre
Charte, l'eveque Girard ait pu, comme il Test dit ä la ligne 25, per-
mettre au chanoine Uldricus « partant pour Jerusalem», de donner
au prieure de Rougemont la moitie de l'eglise d'Oex. De deux choses
l'une : ou bien il faut assigner au commencement de l'episcopat de
Girard une date anterieure k la premiere croisade, anterieure ä

1096 par consequent, ou bien alors il faut entendre par «iturus
iherosolimam » non point le depart pour la croisade, mais un simple
pelerinage accompli par le chanoine Uldricus vers mo. *

5 Le s final est un ^ rond.
e Cf. J.-A. Due, Histoire de l'Eglise d'Aoste, t. I, pp. 322-346.

C'est l'eveque Boson II, peut-etre d'origine valaisanne, prevöt de
Saint-Pierre k Geneve. II aurait ete elu vers 1093 et vivait encore en
1113. Son successeur, Boson III, fut elu en Iii5> et Due se base sur
l'expression « bone memorie » de notre document pour placer la mort
de Boson II vers 1114.

7 Au lieu de « satisfactione ».
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C. X. V. dominica octaba 1 pentecosten 2 coram testibwj
Domno Giraldo lausanensi episcopo. Odolrico 3. ^mmera-
do4. Amaldrico 5./3s Willelmo comite. Willelmo dardel. Tu-
rinco de broc ö. Lab^rto de pringiei7. Nantelmo de roda 8.

Turinco /s* despaniei 9. Et confirmata est sigillo domni. Gi-
raldi lausanensis episcopi. rogante Xpü^'ano 10priore ecdesie
rubei montis.,

Au verso, au bas du parchemin, la mention : rubei montis.

1 Au lieu de « octava ».
"2 Le scribe avait ecrit tout d'abord « pesitecosten », puis il a gratte

la partie superieure du s; de ce fait le premier n du mot a conserve des
angles — principalement Tangle gauche — plus droits que les autres
n de la charte.

:i Si Ton fait pour cet Oudolricus un raisonnement identique ä
celui que fait M. M. Reymond pour les deux personnages qui
suivent, il est permis de supposer que nous avons la un dignitaire
de Teglise cathedrale de Lausanne ; peut-etre est-ce — ce n'est la
qu'une hypothese basee uniquement sur une similitude de prenoms —
Vldricus de Gruyeres, chanome de Lausanne, le meme qui etait alle
ä Jerusalem.

4 Cf. MDSR, 2me serie, t. VIII ; M. Reymond, Les dignitaires de
l'Eglise Notre-Dame de Lausanne, p. 320 : « Chanoine 1115, doyen de
Vevey 1127 et 1168... On suppose qu'il appartenait ä la famille de
Blonay, mais on n'en a pas la preuve. »

Cf. id., ibid., p. 256 : « Le personnage qui en 1115 signe avant le
Comte de Gruyere... est sürement un haut dignitaire ecclesiastique,
probablement un doyen comme Ermenrad. C'est sans doute le doyen
qui assiste ä la fondation des abbayes du lac de Joux en 1126

(MDSR, XIX, 566) et de'Hautcret en 1134 (Cfartülaire] Hautcret, 1).

« Broc, village de la Gruyere. — II ne serait pas absolument
impossible que ce Turincus de Broc ne soit pas Tun des deux Turincus,
neveux du comte Wilerius, mentionnes plus haut.

7 Actuellement Pringy, pres de Gruyeres. — II a existe en effet
au moyen age une famille de Pringy, dont quelques membres —
Uldricus, cite de 1231 ä 1238; Raynaldus, cite de 1170 environ ä

1238 — sont titres de « milites », tandis que d'autres — Valterus en
1238, Johannis, cite en 1307 et mort avant 1341 — portent le titre de

« domicelli ».
8 Selon toutes probabilites Riaz, appele aussi Rotauilla et Rota in

Ogo.
H Epagny, pres de Gruyeres.
10 A lire evidemment « Christiano ». — C'est le second prieur de

Rougemont cite dans ce texte, le premier etant Iohannis (ligne 14).



— 13 —

Sceau pendant, attache ä une double bände de parchemin.
Le sceau est ovale, en cire naturelle, avec au centre une

figure d'eveque Crosse. Autour, comme legende : GIROLD'
LAVSANNiE EPISCOP'.

APPENDICE

Traduction frangaise de la charte.

Ou'il soit connu de tous les hommes, tant absents que
presents, qu'alors que le pape Hildebrand etait ä la tete de la
sainte eglise romaine, que regnait le roi Henri et que l'eveque
Burcardus 1 etait eveque de Lausanne, le comte Wilerius, sa

femme Agatha et ses enfants, ainsi qu'Uldricus, fils de l'oncle
du comte, sa femme Berta et ses enfants, donnerent l'endroit
desert — librement, avec tous droits, sans reserves — qui
est situe entre les deux cours d'eau qui s'appellent Flendruz,
a Dieu et ä saint Pierre de l'eglise de Cluny, avec un homme

du nom de Walterus de Castel. [C'est] dans ce lieu [que fut]
construite en l'honneur de Dieu l'eglise de saint Nicolas con-
fesseur du Christ, dont les habitants voulurent celebrer le

grand souvenir. Ensuite le meme comte, divinement inspire,
donna ä l'etablissement cite plus haut tout ce qui croissait ou

pouvait croitre, en dimes, de l'autre cöte de Tun des cours
d'eau nommes, dans la partie qui est limitrophe des

Alemannes. Ensuite Uldricus deja cite donna ä la meme eglise

tout ce qu'il possedait en fait de dimes dans la meme vallee.

Puis son fils Hugo, partant pour Jerusalem, donna la moitie
de l'eglise qui s'appelle Oex. Ensuite quelques personnes de

differents endroits, connaissant la reputation de piete des

1 Les noms de personnes sont en general conserves tels quels ;

les noms de lieux, au contraire, seront cites sous leur forme fran-
Caise.
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habitants du prieure, et desirant avoir part aux merites de

leurs travaux et de leurs prieres, donnerent en offrande ä

Dien et ä saint Nicolas les dimes qu'elles possedaient dans la

meme vallee d'Oex. Et voici les noms de ceux qui comblerent
l'eglise de leurs bienfaits : Turincus et Hubertus, neveux du

comte precite, donnerent la dime qu'ils possedaient ; un
autre Turincus, et Wido, neveux [du meme comte], donnerent

egalement la dime qu'ils possedaient ä la Perrausaz ;

Recho de Grandvillars, vice-seigneur, donna la dime qu'il
tenait du comte ; Truoldus de Grandvillars et ses freres
donnerent aussi la dime qu'ils avaient, moins la montagne.
Redboldus de Mauguens, partant pour Jerusalem, donna tout
ce qu'il possedait en alleu dans le meme endroit, ä Battentin
et ä Vaulruz, ajoutant quelques-uns de ses serfs 1 de Tun et
l'autre sexe, qui furent achetes par notre prieur dorn Johannis

pour CV sols. Ensuite d'autres proprietaires, que nous ne

pouvons enumerer, de dimes de moindre importance,
donnerent ensemble X arpents. Les temoins sont : Willelmus,
Wido, Liefredus, Falco, Emmo, Hugo et Nantelmus. Comme

un long espace de temps a pour effet d'effacer le souvenir de

ce qui s'est passe, nous avons pris soin de rappeler par cette

charte, tant aux hommes presents qu'ä ceux qui viendront,

que le comte susnomme donna ä l'eglise saint Nicolas de

Rougemont la dime qu'il possedait dans la vallee d'Oex, avec
le consentement de tous ses fils et l'approbation de Giraldus,

eveque de Lausanne, siegeant en chapitre, en la presence
du pretre Oucilinus. Oudricus l'Allemand, pour le salut de

son äme, donna la vigne qu'il possedait ä Crissier. Willelmus
de Corbieres fit de meme pour l'alleu qu'il avait ä la Mocau-

saz. Et Constantin Friolz [donna] trois muids, et ce qui

1 «Familia» a un sens tres vague : il ne me semble en tout cas
pas possible de croire que dans la fannlle de Redboldus, qui a l'air
d'etre un seigneur, il y ait eu des serfs.
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- allait avec \ qu'il avait au Rübli. Et Alio [donna] autant,
de meme que Walterius avec l'approbation de sa belle-mere.

' Boso et Constantin avec sa famille [en donnerent] autant,
avec les adjonctions ordinaires. Et Durandus Grivelz
[donna] un muids et demi. Tous ceux qui viennent d'etre
cites donnerent ou vendirent a la predite eglise de saint
Nicolas. Le comte Willelmus et son compartionnaire
donnerent pieusement au dit saint leur dime de Grosse Pierre,
pour leurs ämes et Celles des leurs. Walfredus [donna] tout
l'alleu qu'il avait a la Perrausaz, et Aldulfus et son frere
Adalbertus donnerent au monastere l'alleu qu'ils avaient a

Chateau d'Oex et pres de l'Hongrin. Lambertus d'Enney
[donna] le pre et le creux qui lui appartenaient, et un journal
de vigne dans le clos de Boug\, avec l'approbation de ses fils,
par l'entremise du comte Wilerius. Ensuite Uldricus, fils du

comte Willerius, chanoine de l'eglise de Lausanne, partant
pour Jerusalem, donna la moitie de l'eglise d'Oex et la moitie
de l'avouerie de celle-ci, avec l'approbation et le consente-

ment de Giraldus, eveque de Lausanne, a saint Nicolas de

Rougemont. Le pretre Anselme echangea 2 tout ce qu'il avait

eu en heritage, en l'honneur de Dieu, pour saint Nicolas de

Rougemont. Le comte \Y ilerius, souvent nomine, avec le

consentement de son epouse Agatha et celui de ses fils, donna

la terre que tenait Martinus Delsuc Et son fils Reymondus
donna la terre que tenait Rodulfus de Rossinieres, avec toutes

ses dependances, ainsi que les vignes qu'il possedait ä Crissier

et ä Luins et tous les droits [qui y etaient rattaches]. Apres

que ces donations furent faites et qu'elles auront ete faites,

Giradus, eveque de Lausanne, et Boson de bonne memoire,

1 Peut-etre des chapons, ou autres redevances du meme genre.
2 Le texte latin a « cainbierunt », un pluriel : il ne peut se com-

prendre qu'en admettant une faute d'un copiste qui a peut-etre oublie
de mentionner un second bienfaiteur.
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eveque d'Aoste, les confirmerent pour qu'elles soient pacifi-
quement possedees, excluant de la Sainte Eglise et du

royaume des cieux et anathematisant de plus tous ceux qui
soustrairaient des bienfaits precites ne serait-ce que quatre
sols, ou qui inquieteraient les serviteurs de Dieu, [cela] jus-
qu'a leur amendement et [jusqu'ä ce qu'ils aient] repare
leurs torts. Cette charte a ete revue l'an du Seigneur MCXY.
le huitieme dimanche apres la Pentecote, par devant les te-
moins : Monseigneur Giraldus, eveque de Lausanne ; Oudol-

ricus ; ^Emmeradus ; Amaldricus ; Willelmus, comte ; Willelmus

Dardel ; Turincus de Broc ; Labertus de Pringy ; Nan-
telmus de Riaz ; Turincus d'Epagny. Et [eile fut] confirmee

par le sceau de monseigneur Giraldus, eveque de

Lausanne, ä la priere de Christianus, prieur de l'eglise de Rouge-

mont.

BAUX A FERME D'AUTREFOIS

Nous connaissons mal les conditions de l'agriculture
autrefois ; personne n'a songe ä les noter pour la posterite
et nous sommes reduits ä de trop breves et de trop rares
indications. II faut les relever quand on les rencontre ; elles

jettent parfois quelque luiniere sur la vie de nos a'ieux.

U y a aux Archives cantonales dans la collection des minu-
taires des notaires deux registres du notaire Michel Fros-
sard qui vecut ä Moudon ä la fin du XYme et au debut du

XYInie siecle. Comme les pavsans — et souvent les citadins

— ne savaient pas ecrire, on passait devant notaire des actes

et des conventions que Ton fait aujourd'hui directement

entre contractants. C'est ainsi que Ton trouve dans ces registres

plusieurs baux ä ferme. Yoici le resume de Tun 1
:

1 A. C. V., notaires, min Frossard, petit cahier, f° XII, 18 mai 1499.
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